
Règlement Pluvial à intégrer au PLU 

PRECONISATIONS REGLEMENT PLUVIAL 

 

Proposition de règles à insérer dans chaque article 4 du règlement du PLU (zones 
U et AU) : 

 

 

 

 

L’équipement intérieur des locaux ou installations, ainsi que l’amenée éventuelle jusqu’aux réseaux publics, 
devront être de type séparatif (séparation des eaux usées et des eaux pluviales). 

 

Dimensionnement du dispositif de rétention : 

 

Pour ne pas aggraver le ruissellement, tout projet générant de nouvelles surfaces imperméabilisées 
supérieures à 40 m2 devra être accompagné de mesures destinées à compenser l’imperméabilisation du sol et 
donc comporter un ouvrage de rétention pérenne à ciel ouvert et par infiltration dimensionné sur la base d’un 
volume minimum de 100 l/m2 imperméabilisés. 

Dans le cas d’opération d’aménagement d’ensemble de plus de 5 lots : une étude hydraulique est demandée 
et le volume ci-dessus pourra être revu à la hausse. 

Dans ce cas, la rétention sera dimensionnée par la « méthode des pluies » dans le respect du guide technique 
joint en annexe du PLU. Cette étude devra notamment comporter une appréciation des débits de pointe 
ruisselés avant / après aménagement.  

 
Afin de ne pas aggraver la situation existante en aval, des mesures compensatoires (ex : bassins de rétention 
des eaux à ciel ouvert et par infiltration) devront être aménagées à l’intérieur de la parcelle. 
 
Le déclarant se doit de connaitre et de respecter les articles 640 et 641 du Code Civil. 
 
Des mesures de précaution propres à éviter la dégradation sur les fonds voisins et sur les équipements publics 
doivent être prises.  
 
Toutes les eaux de ruissellement des surfaces imperméabilisées doivent être dirigées et / ou collectées vers le 
système en question. 
 

 

Calcul des surfaces imperméabilisées à prendre en compte : 

 Dans le cas d’opérations individuelles : 

L’ouvrage de rétention à ciel ouvert et par infiltration sera dimensionné en prenant en compte l’ensemble des 
surfaces imperméabilisées du projet (toiture, terrasse, annexes, garage, voie d’accès et parking, etc…) 

 

Les parkings et voies d’accès (réalisés en matériau compacté type tout-venant, graves non traitées, pavés 
autobloquants, structures alvéolaires, ….) sont considérés comme des surfaces imperméables. 
 

Pour plus de détails, concernant notamment les modalités techniques, le pétitionnaire se réfèrera au guide 
technique « Gestion des eaux pluviales urbaines – Prescriptions à l’attention des usagers et des concepteurs » de 
Nîmes Métropole, joint en annexe du PLU. 
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Afin de ne pas modifier ni faire obstacle à l’écoulement des eaux, les clôtures devront être munies de 
barbacanes, au niveau du terrain naturel, espacées au plus tous les 2 m, avec une section minimale de 0,10 
m². 

 

 Dans le cas d’opérations d’aménagement d’ensemble de plus de 5 lots : 

L’aménageur devra réaliser un bassin de rétention commun dimensionné en fonction de la surface 
imperméabilisée générée par les espaces communs (voirie, parking…) et les lots à bâtir. A ce titre, un bassin 
de rétention à ciel ouvert et à infiltration, doit être aménagé. Sa capacité de stockage sera égale à la surface 
imperméabilisée en m² x 100 litres minimum. Il devra être accessible pour le contrôle et l’entretien. 
 
En cas de rejet vers l’ouvrage public existant, le demandeur devra se rapprocher du propriétaire afin d’obtenir 
une autorisation préalable 

 Dans le cas de démolitions / reconstructions et de modification des surfaces imperméabilisées sur une 
parcelle déjà bâtie :  

Rappel : aucune rétention n’est demandée en cas de démolition / reconstruction engendrant moins de 40 m2 
de nouvelle surface imperméabilisée. 

Pour les surfaces nouvellement imperméabilisées supérieures à 40 m2 d’emprise au sol : le dimensionnement 
des ouvrages de rétention sera calculé sur la base uniquement des surfaces nouvellement imperméabilisées. 

 

Collecte interne vers l’ouvrage de rétention : 

 

Toutes les eaux de ruissellement des surfaces imperméabilisées doivent être dirigées et / ou collectées vers 
l’ouvrage de rétention prévu à cet effet. 

L’ouvrage de rétention devra être accessible pour contrôle et entretien à charge du pétitionnaire. 

Aucun rejet au réseau public de collecte ne sera autorisé. Le rejet sera soumis à accord des autorités 
compétentes et sous réserve d’une justification par une étude de sol.  
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Rejet et temps de vidange : 

 

Quelle que soit la nature du projet, la gestion des eaux pluviales par infiltration in-situ dans le sol est à 
privilégier. Le temps de vidange de l’ouvrage doit être de 48 heures maximum. 

En cas de rejet vers un exutoire de type canalisation, fossé, cours d’eau ou autre, le débit devra être régulé 
sur la base de 7 l/s/ha imperméabilisé. 

Pour rappel : L’équipement intérieur des locaux ou installations, ainsi que l’amenée éventuelle jusqu’aux 
réseaux publics, devront être de type séparatif (séparation des eaux usées et des eaux pluviales). 

 

Raccordement au réseau public de collecte des eaux pluviales : 

 

 Pour les projets dont la surface imperméabilisée est inférieure ou égale à 500 m2 :  

Le pétitionnaire doit envisager des solutions alternatives au raccordement au réseau public de collecte des 
eaux pluviales avant de faire une demande au service gestionnaire. Le raccordement au réseau public sera 
soumis à l’avis du service gestionnaire et devra être justifié par une étude justifiant la mauvaise perméabilité 
du sol. 

 

 Pour les projets dont la surface imperméabilisée est supérieure ou égale à 500 m2 :  

Une étude de sol devra être réalisée afin de s’assurer que l’infiltration est possible et que la vidange de 
l’ouvrage est réalisée en moins de 48 heures. S’il est démontré que les terrains ne sont pas aptes à l’infiltration 
et / ou que la durée de vidange est trop longue, le raccordement au réseau public de collecte des eaux 
pluviales pourra être envisagé sous réserve d’acceptation du gestionnaire du réseau en fonction des 
contraintes locales et sous conditions techniques à définir en fonction des caractéristiques de la zone d’étude. 

 

 En cas d’absence de réseau de collecte des eaux pluviales :  

Si les études de sol démontrent que l’infiltration n’est pas envisageable, le pétitionnaire devra apporter des 
solutions techniques pour la gestion des eaux pluviales qui seront soumises à validation du service 
gestionnaire. 

 

 

 

 

 

 

 


